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10e SOMMET DES CHEFS D'ÉTAT ET DE GOUVERNEMENT DE L’OEACP  
LUANDA (ANGOLA) 9 DÉCEMBRE 2022 

 
DÉCLARATION OEACP DE LUANDA 

 
 

PRÉAMBULE 

Nous, Chefs d'État et de gouvernement de l'Organisation des États d'Afrique, 

des Caraïbes et du Pacifique (OEACP), réunis en notre 10e Sommet à Luanda 

(Angola) les 9 et 10 décembre 2022, autour du thème : « Trois continents, 

trois océans, un destin commun : construire une OEACP résiliente 

et durable ». 

 

A. Réaffirmant les objectifs poursuivis par notre Organisation tels que définis dans 
l'Accord de Georgetown révisé, en particulier la lutte contre la pauvreté dans les 
États membres, leur développement durable, ainsi que leur insertion dans 
l’économie mondiale ; 

 
B. Réaffirmant notre profond attachement à la Charte des Nations Unies et aux 

principes, objectifs et valeurs énoncés dans l’Accord de Georgetown tel que 

révisé de 2019 instituant l’OEACP ; 

 

C. Soulignant que la force de l'OEACP, constituant la plus grande organisation 

formelle et structurée de pays en développement répartis, sur trois continents 

résident dans son unité, sa solidarité, sa diversité culturelle ainsi que son 

potentiel économique ; 

 

D. Conscients de la nécessité de renforcer et d'élargir le rôle et la visibilité de 

l'OEACP sur la scène internationale en revitalisant le multilatéralisme par le 

biais de dialogues inclusifs et de partenariats  équitables ; et préoccupés par 

l’imposition de mesures coercitives à l’encontre de certains de nos États 

membres ; 

 

E. Réaffirmant notre attachement au multilatéralisme et notre détermination à 

forger de nouvelles alliances pour optimiser notre impact collectif sur la scène 

internationale ; 

 

F. Considérant la situation économique mondiale et les répercussions des tensions 

géopolitiques actuelles, les impacts de la pandémie de COVID-19, ainsi que les 

défis auxquels nos pays sont confrontés dans les domaines économiques, social 

et environnemental dans nos États membres et nos régions ; 
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G. Préoccupés par les répercussions de la crise économique en cours dans nos 

régions et de la crise économique mondiale imminente, notamment la gestion 

de la pandémie de COVID-19, l’impact du changement climatique, et les conflits 

armés qui ont cours dans le monde entier, et l’exacerbation de la pauvreté, des 

inégalités et du chômage dans la plupart de nos pays et régions ; 

 
H. Préoccupés par la recrudescence du terrorisme dans nos régions et pays 

membres et les menaces qu’elle représente pour la sécurité internationale et 

régionale ; 

 

I. Reconnaissant que l’acuité des défis pour la paix, la sécurité et le 

développement dans le monde, que représentent notamment les conflits 

grandissants, la montée de la criminalité organisée et de l’extrémisme violent, 

l’utilisation abusive des TIC pour inciter à la violence et aux attaques 

terroristes,  la piraterie maritime, les trafics de tout genre y compris le trafic 

d’êtres humains, ainsi que l’augmentation des risques liés au climat et à 

l’insécurité cybernétique devrait requérir un réexamen des méthodes 

traditionnelles de prévention, de gestion et de résolution ; 

 

J. Préoccupés également par l'aggravation des crises multidimensionnelles et de 

leurs conséquences, notamment les effets néfastes du changement climatique 

et des risques de catastrophe, l’appauvrissement de la biodiversité, la sécurité 

alimentaire, et les pandémies, qui requièrent des actions urgentes et concertées 

à l’échelle internationale ; 

 

K. Soulignant que la définition et la mise en œuvre d'actions efficaces pour éviter, 

minimiser et traiter les pertes et les dommages liés aux effets néfastes du 

changement climatique dans les pays en développement, qui sont 

particulièrement vulnérables à ces effets alors qu’ils ne sont pas ceux qui 

contribuent le plus à ce phénomène, requièrent une meilleure compréhension 

des obligations et des identifications des engagements des gouvernements et 

des différentes parties prenantes dans le cadre des Nations Unies ; 

 

L. Préoccupés par la détérioration de la situation de la sécurité alimentaire au 

niveau mondial du fait des conflits et des guerres, des conditions 

météorologiques extrêmes liés au changement climatique, de la dégradation des 

terres et des océans, de la pollution et les chocs économiques et financiers, y 

compris ceux induits par la pandémie de COVID-19 et la guerre en Ukraine ; 

 

M. Conscients de la nécessité de renforcer les capacités des Membres de l'OEACP, 

en matière notamment d’élaboration des politiques de sécurité routière, 

d’investissement dans la prévention des risques routiers, et de modernisation 

des infrastructures de transport existantes, afin de garantir des infrastructures 
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durables, de qualité, et adaptées à l'évolution des conditions météorologiques 

et climatiques ; 

 

N. Soucieux de bâtir des sociétés et des communautés résilientes dans nos pays 

et de jeter ainsi des bases pour des économies prospères et durables, 

conformément à nos engagements multilatéraux pris notamment dans le cadre  

des objectifs de développement durable, de l'Accord de Paris sur le changement 

climatique, du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe, et 

d’autres accords ; 

 
O. Profondément préoccupés par l'appauvrissement de la biodiversité et la 

dégradation de nos écosystèmes et de leur conséquences désastreuses sur les 

moyens de subsistance, les économies, la sécurité alimentaire et nutritionnelle, 

et la santé humaine, ainsi que sur le mode de vie et celui des générations 

futures ; 

 

P. Reconnaissant que la recherche et l'innovation jouent un rôle décisif dans la 

résolution de défis mondiaux complexes et interdépendants tels que les 

pandémies et l'insécurité alimentaire, et dans celle des crises mondiales du 

changement climatique, de la dégradation des océans, et de l’appauvrissement  

de la biodiversité, qui sont étroitement liées, en fournissant des bases concrètes 

pour la prise de décision, en comblant les lacunes en matière de données, et en 

trouvant des solutions nouvelles et innovantes ; 

 

Q. Soucieux de renforcer la coopération avec l'UE dans le cadre d’accords existants 

et futurs, de sorte que les États membres de l'OEACP bénéficient pleinement 

des dispositions de ces accords, notamment dans le domaine du financement 

du développement ; 

 
R. Conscients du fait que la lutte contre les flux financiers illicites est un défi du 

développement fondamental ; préoccupés par le niveau croissant de ces flux et 

notant que les Membres de l’OEACP, en particulier ceux d’Afrique, sont 

particulièrement exposés aux effets négatifs de ces flux ; soulignant que ceux-

ci, notamment l’évasion et la fraude fiscale ainsi que le blanchiment des capitaux 

et le financement du terrorisme contribuent à réduire les ressources disponibles 

pour le financement du développement ; 

 

S. Résolus à poursuivre le processus d'adaptation et de modernisation du 

Secrétariat de l'OEACP afin qu’il puisse assurer le bon fonctionnement des 

organes de l'Organisation, et s’adapter aux besoins changeants et nombreux de 

ses États membres ; 

 

T. Reconnaissant la nécessité de garantir un financement durable du Secrétariat, 

notamment en diversifiant les sources de financement, afin qu’il soit en mesure 
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de jouer efficacement son rôle, et d’assumer ses responsabilités et ses fonctions 

eu égard à la réalisation des buts et objectifs de l’OEACP au profit de nos 

populations ; 

 
 

U. Résolus à promouvoir l'intégration équitable de nos membres dans l'économie 

mondiale ; 

 
V. Réaffirmant notre attachement au renforcement des processus d’intégration de 

nos régions dans le relèvement des défis de développement ; Reconnaissant 

à cet égard le rôle significatif des organisations régionales ; 

 

W. Conscients du fait que l’instauration de conditions favorables aux 

investissements privés et au développement du secteur privé, en particulier le 

développement des micro, petites et moyennes entreprises (MPME), est 

essentielle pour améliorer l'accès aux marchés internationaux pour les produits 

d'exportation des États membres ; 

 

X. Déterminés à promouvoir l'égalité hommes-femmes à travers la protection et 

l'autonomisation des femmes et des filles ; conscients également de la 

nécessité d’impliquer véritablement les jeunes, les femmes, et toutes les autres 

composantes vulnérables de la société dans les processus politiques et de 

développement ; 

 

Y. Préoccupés par les graves répercussions socio-économiques et 

environnementales négatives des décès et des blessures dus aux accidents de 

la route, qui constituent l'une des principales causes de décès chez les jeunes 

dans le monde ; 

 

Z. Déterminés à partager nos connaissances et nos compétences par le biais de la 

coopération Sud-Sud et triangulaire afin de mieux intégrer les nouvelles réalités 

mondiales et d'atteindre un niveau de développement social et économique 

correspondant aux attentes de nos populations ;  

 

AA. Reconnaissant le rôle essentiel que la culture peut jouer pour relever les grands 

défis mondiaux et déterminés à participer à la diplomatie culturelle et au 

dialogue interculturel, y compris avec nos partenaires stratégiques, afin de 

promouvoir la paix et la sécurité internationales, l'équité et la justice sociale, et 

la réalisation des objectifs de développement durable ;  

 

BB. Reconnaissant en outre que les industries culturelles et créatives constituent 

un levier important pour la diversification et la croissance économiques et 

devraient être encouragées, tout en notant qu'elles représentent une part 

importante et croissante du PIB de nombreux États membres de l'OEACP ; 
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CC. Reconnaissant l'importance stratégique de favoriser l'unité et la camaraderie 

entre les 1,4 milliard d'individus d'origine africaine de la diaspora, qui sont 

répartis dans le monde entier en raison de mouvements de populations 

historiques et de migrations plus récentes, afin de favoriser la réussite sociale, 

politique et économique. 

  

DD. Reconnaissant la contribution significative de la diaspora au développement 

économique, social et culturel, et déterminés à faciliter sa participation ; 
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À TITRE DE DÉCLARATION : 

 

VERS UNE RÉSILIENCE ET UNE DURABILITÉ ACCRUES DE L’OEACP 

 

1. Nous saluons la transition vers une organisation internationale dont les 

membres sont de plus en plus nombreux et représentent une population totale 

de 1,1 milliard de personnes. Nous réaffirmons la fierté de notre unité et de 

notre force numérique, qui résident dans notre couverture de trois continents 

et trois océans, ainsi que de notre riche diversité sociale, économique, culturelle 

et politique, et notre attachement au développement et à la coopération, et 

notre détermination à favoriser des sociétés résilientes et des économies 

durables dans nos membres, par la capacité à surmonter les crises, la créativité, 

et la mutualisation des ressources. 

 

1A. Nous reconnaissons que le développement socioéconomique de nos pays 

respectifs dépend d’abord et avant tout de nous-mêmes, et sommes résolus à 

assurer l’appropriation de nos modèles de développement et la réalisation de nos 

priorités et obligations.  

 

2. Nous prenons acte avec regret de la décision de retrait de l'Afrique du Sud 

de l’OEACP avec effet immédiat, et invitons celle-ci à en tirer toutes les 

conséquences juridiques.  

 
3. Nous accordons aux Maldives la qualité de membre à part entière de 

l’OEACP.  

 

4. Nous réaffirmons que l'éradication de la pauvreté sous toutes ses formes et 

dans toutes ses dimensions, notamment l'extrême pauvreté, reste notre 

principal défi et une nécessaire condition du développement durable. 

 

5. Nous nous engageons à poursuivre une reprise économique inclusive, plus 

verte, plus résiliente et plus durable, apte à répondre aux besoins des secteurs 

les plus vulnérables de la société, et à créer des emplois, en particulier dans le 

micro, petites, moyennes et entreprises (MPME), aux fins d’une croissance 

économique durable dans un climat de paix et de sécurité.  

 

6. Nous nous engageons à lutter contre le changement climatique, à réfléchir à 

des mécanismes durables d'accès à l'alimentation et à l'approvisionnement 

énergétique, et à faire face à la crise de la biodiversité et à d'autres défis 

environnementaux. Nous appelons dès lors nos partenaires de développement 

à soutenir la transformation structurelle économique de nos pays, à faciliter les 

investissements, à honorer leurs obligations en matière de financement 
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climatique et de transferts de technologie, et à fournir un accès aux technologies, 

et à partager leurs compétences pour une reprise économique rapide.  

 

7. Nous nous engageons à approfondir et à renforcer les relations économiques, 

politiques, sociales et culturelles entre nos pays dans les domaines du commerce, 

de la science et de la technologie, de l'industrie, des transports et des 

communications, de l'éducation, de la formation et de la recherche, de 

l'information et de la communication, de l'environnement, de la démographie, et 

des ressources humaines. 

 

8. Nous saluons la création du Fonds fiduciaire et de dotation (FFD) de l'OEACP, 

qui vise à favoriser la viabilité financière de l'OEACP. Nous félicitons les États 

membres qui ont payé leurs cotisations au FFD pour 2022, et ceux qui ont versé 

des contributions volontaires au titre des activités d'investissement – Formulation 

à fournir par le Ghana. 

 

9. Nous appelons les autres États membres qui ne l’ont pas encore fait de 

procéder au payement de leurs cotisations annuelles pour 2022. Nous les 

encourageons à verser des contributions volontaires en soutien au FFD et 

exhortons nos partenaires à y contribuer. 

 
10. Nous condamnons le recours à des mesures unilatérales et coercitives, telles 

que les sanctions illégales contre certains pays en développement pour les 

empêcher d’exercer leur droit à adopter le système politique, économique et 

social de leur choix, et rejetons l’application accrue de lois et mesures 

unilatérales et extraterritoriales contraires au droit international, telles que la loi 

Helms-Burton dans le cas de Cuba, et réaffirmons notre solidarité avec les 

gouvernements et les populations de ces États membres. 

 
 

RELEVER LES DÉFIS MONDIAUX CONTEMPORAINS  
 

11. Nous réaffirmons notre engagement à contribuer de manière significative, 

concertée et coordonnée au règlement des principaux défis mondiaux, et à 

promouvoir les intérêts de l'OEACP dans sa quête de croissance inclusive et de 

développement durable. 

 

Crises du changement climatique et de la biodiversité 

 

12. Nous réaffirmons notre attachement à la lutte contre le changement 

climatique qui constitue une menace existentielle pour les moyens de 

subsistance, le bien-être, et la sécurité de nos peuples et de nos pays, et 
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réitérons également notre appel aux pays développés et à ceux qui émettent 

beaucoup de gaz à effet de serre pour qu'ils intensifient les mesures 

d'atténuation et augmentent leurs contributions déterminées au niveau national 

(CDN), de sorte à s'aligner sur la trajectoire de 1,5 degré Celsius, et pour qu’ils 

renforcent leurs mesures d'adaptation et relèvent leur niveau d’ambition, et les 

exhortons à accroître leur soutien technique et financier, au titre notamment 

du renforcement des capacités et des transferts de technologie vers nos pays. 

 

13.  Nous nous engageons à coopérer pour renforcer la réduction des risques de 

catastrophe et la résilience aux impacts à court et à long termes des 

catastrophes, et encourageons une attention particulière au renforcement de 

la coordination et de la collaboration dans la mise en œuvre des stratégies et 

plans de réduction des risques de catastrophe et d'adaptation au changement 

climatique, compte tenu des synergies et de la complémentarité qui existent 

entre ces derniers. 
   

14. Nous appelons les pays développés à tenir leurs promesses en mettant à 

disposition, sans plus tarder, 100 milliards de dollars US et en doublant le 

financement de l'adaptation d’ici à 2025, à augmenter le financement alloué au 

nouvel objectif quantifié collectif en matière de financements climatiques après 

2025, et à remédier aux pertes et dommages. 

 

15. Nous nous félicitons de l'accord décisif conclu lors de la COP 27 à Sharm-El-

Sheikh (Égypte), portant sur l’institution d’un nouveau fonds mondial pour les 

pertes et les dommages au bénéfice des pays vulnérables affectés par les 

catastrophes climatiques, et appelons à lui allouer de toute urgence de 

nouvelles ressources,  à finaliser sa structure de gouvernance et à  instaurer un 

solide mécanisme de suivi et d'évaluation, et à veiller à ce qu'il soit facilement 

accessible à tous les États membres et régions de l'OEACP, en particulier les 

petits États insulaires en développement vulnérables par le biais d’un guichet 

dédié.   

 
16. Nous soutenons l'appel lancé dans le « Plan de mise en œuvre de Sharm-El-

Sheikh » de la COP 27 aux actionnaires des banques multilatérales de 

développement et des institutions financières internationales pour qu'ils 

réforment de toute urgence les pratiques et les priorités des banques 

multilatérales de développement, alignent et augmentent le financement, 

garantissent un accès simplifié et encouragent les banques multilatérales de 

développement à définir une nouvelle vision et un modèle opérationnel 

correspondant, encourager les banques multilatérales de développement à 

définir une nouvelle vision et un nouveau modèle opérationnel proportionné, des 

canaux et des instruments adaptés à l'objectif de répondre de manière adéquate 
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à l'urgence climatique mondiale, y compris le déploiement d'une gamme 

complète d'instruments, des subventions aux garanties et aux instruments non 

liés à la dette pour les membres de l'OEACP, en tenant compte du fardeau de la 

dette, de leurs vulnérabilités uniques au changement climatique et de leur besoin 

de construire des communautés résilientes et durables. 
 

 

17. Nous exhortons la communauté internationale à accorder des subventions et des 

financements à des conditions très avantageuses pour renforcer la résilience et 

la durabilité, en mettant l’accent sur l’adaptation face au réchauffement de la 

planète. À cet égard, il est urgent : 

 

(i) de réformer le Fonds fiduciaire du FMI pour la résilience et la durabilité 

(RST) afin de fournir des financements à des conditions plus avantageuses 

et à faciliter leur accès ; 

(ii) de mobiliser les DTS pour crée des instruments de type RST à la banque 

mondiale et dans les banques régionales de développement (BAfD, BAsD, 

BID, et Banque de développement des Caraïbes) ; 

(iii) de faciliter l’accès aux ressources de l’UE sous forme de subventions 

destinées au financement du renforcement de la résilience et la durabilité 

dans les PIED OEACP, en promouvant l’apprentissage par les pairs et le 

soutien des pairs ; et 

(iv) d’encourager les donateurs bilatéraux à accorder des subventions et/ou des 

financements concessionnels en complément de l’appui fourni par les BMD 

et l’UE. 

 

18. Nous accueillons également avec satisfaction la solution de financement 

préconisée par l’Initiative de Bridgetown 2022, qui vise à réformer l’architecture 

financière mondiale en faveur des pays en développement. 

  

19. Nous chargeons le Secrétariat de l’OEACP d’aider les Membres à accéder aux 

financements climatiques, dans le cadre notamment de son nouveau rôle de 

partenaire de mise en œuvre désigné du Fonds vert pour le climat (FVC), aux 

subventions pour la préparation accordées par le RST du FMI nouvellement créé, 

tout en soutenant également des réformes du RST permettant une 

concessionnalité accrue et des conditionnalités réduites, et de renforcer l’appui 

aux Membres dans leurs initiatives en matière de changement climatique et de 

gouvernance des risques de catastrophe dans les processus multilatéraux. 

 

20. Nous décidons, à cet égard, d’organiser une conférence de mobilisation de 

ressources au bénéfice des PEID en 2023, en vue d’obtenir des promesses de 

financement des contributions déterminées au niveau national (CDN) des PIED 

de l’OEACP. 
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21. Nous appelons tous les États membres de l’ONU à étudier de près la 

possibilité de voter en faveur de la résolution de l'Assemblée générale des 

Nations Unies d’une résolution visant à obtenir un avis consultatif de la Cour 

internationale de justice sur les obligations des États en matière de protection 

des droits des personnes et des individus des générations actuelles et futures 

contre les effets néfastes du changement climatique, en vertu du droit 

international. 
 

22. Nous nous félicitons de la tenue de la deuxième partie de la 15e Conférence 

des parties à la Convention sur la diversité biologique, qui a pour objectif 

d’adopter un nouveau cadre mondial pour la gestion de la nature jusqu'en 2030. 

Nous soulignons que la priorité doit être accordée aux écosystèmes dégradés 

et à leur maintien dans un état sain et productif, aux fins du développement 

socio-économique des générations actuelles et futures. 
 

23. Nous appelons à l'adoption d'un Cadre mondial pour la biodiversité post-2020 

ambitieux, assorti de moyens de mise en œuvre et de mécanismes de soutien 

clairement identifiés, qui déclenchera des actions transformatrices visant à 

mettre un terme à l’appauvrissement de la biodiversité, et à conserver et utiliser 

durablement la biodiversité au profit de nos populations et de la planète. 

 
24. Nous demandons en outre une augmentation substantielle des financements, 

sous forme de ressources financières nouvelles, prévisibles, adéquates, et 

accessibles consacrées à la mise en œuvre effective du Cadre mondial pour la 

biodiversité post-2020, y compris le Fonds pour l'environnement mondial (FEM), 

ainsi que la création d'un Fonds mondial dédié à la biodiversité.  

 
25. Nous exhortons vivement les partenaires de développement et les banques 

multilatérales de développement à mobiliser des fonds pour soutenir une action 

ambitieuse en faveur de la biodiversité, destinés notamment au développement 

et au renforcement des capacités, à la coopération technique et scientifique, aux 

transferts de technologie, et à la gestion des connaissances. 

 

26. Nous demandons au Secrétariat de l'OEACP de s'impliquer activement dans 

des initiatives mondiales de mobilisation des appuis en faveur de la biodiversité, 

et soulignons la nécessité d’établir un lien entre les objectifs en matière de 

biodiversité, d’océans et de climat. 

 

Insécurité alimentaire 

 

27. Nous nous engageons à promouvoir des mécanismes de transformation des 

systèmes alimentaires nationaux favorisant la production durable et locale 
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d'aliments et les habitudes alimentaires locales, afin d'aider les petits producteurs 

(nos agriculteurs et nos pêcheurs) à renforcer leur résilience face aux facteurs 

d'insécurité alimentaire.  

 

28. Nous accueillons favorablement le Plan d'action stratégique de l'OEACP pour 

la pêche et l'aquaculture 2030 adopté par la septième réunion des ministres de 

l'OEACP chargés de la Pêche et de l'Aquaculture, et soulignons l'urgence de sa 

mise en œuvre effective. 

 

29. Nous appelons les partenaires bilatéraux et multilatéraux à accompagner les 

efforts des États membres, en particulier ceux qui sont particulièrement 

vulnérables à l'insécurité alimentaire dans la mise t en place des systèmes 

alimentaires durables et résilients, à travers notamment le soutien aux activités 

de subsistance, et la fourniture d’aide d'urgence aux communautés affectées et 

aux populations vulnérables. 

 

Défis de la paix et de la sécurité 

 

30. Nous appelons les partenaires internationaux à travailler ensemble  et à trouver 

les moyens de mettre fin aux différents conflits dans le monde. 

 

31. Nous saluons les initiatives des États membres visant à promouvoir la paix et 

la sécurité dans les différentes régions de l’OEACP. 

 
32. Nous déplorons la dégradation de la paix et de la sécurité dans le monde due 

entre autres à la multiplication des conflits, au terrorisme, à la criminalité 

transnationale organisée, aux armes légères et de perit calibre, à l’extrémisme 

violent, et à la cybercriminalité. 

 

33. Nous réitérons notre ferme condamnation de tous les actes de terrorisme sous 

toutes leurs formes et manifestations, et notre solidarité aux pays et régions 

exposés. Nous saluons les efforts nationaux et régionaux engagés dans la lutte 

contre ce fléau et nous engageons à renforcer la coopération entre les États 

et les régions pour combattre efficacement ce fléau. 

 

34. Nous rejetons l’utilisation abusive des informations et des technologies de 

communication, y compris les réseaux sociaux, pour inciter à la violence et à des 

actes terroristes, en violation de la Charte des Nations Unies et du droit 

international. 

 
35. Nous réaffirmons l’importance de la paix, de la sécurité et de la stabilité pour 

le développement durable de nos pays, et nous engageons à contribuer à la 
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promotion de la paix et la justice internationales dans le cadre de l’ODD 16 et de 

conventions régionales et internationales. 

 
36. Nous réaffirmons également notre attachement à la promotion des principes 

de démocratie, de bonne gouvernance, d’État de droit, et de libertés 

fondamentales, qui sont des aspects importants de nos processus de 

développement durable. Nous nous engageons à consolider la stabilité dans nos 

pays et régions à travers notamment le renforcement de processus électoraux 

transparents, crédibles et inclusifs. 

 
37. Nous saluons les initiatives des États membres en faveur de la promotion de la 

paix et la sécurité dans les différentes régions de l’OEACP. 

 

Dette 

 

38. Nous saluons l’issue de la réunion de haut niveau sur le financement du 

développement à l'ère de la COVID-19 et au-delà, tenue en mai 2020, qui a 

identifié six domaines pour des actions concrètes étroitement liés en vue d’un 

renforcement du soutien, des interventions d'urgence, et de la relance.   

 

39. Compte tenu du fait que de nombreux pays ont des dettes post-Covid-19 

énormes et que de nombreux pays d'Afrique se désindustrialisent, il existe de 

solides arguments en faveur d’une modification du seuil à partir duquel les pays 

sont considérés comme des pays à revenu intermédiaire afin de pouvoir 

bénéficier de prêts concessionnels, et d’accélérer la restructuration de la dette 

dans le cadre du processus du cadre commun établi par le G20. 

 

40. Nous appelons à un accès accru aux droits de tirage spéciaux (DTS) du FMI 

pour faire face aux implications financières de la pandémie de COVID-19 et de 

la guerre en Ukraine, ainsi qu’à l’adoption d’une approche plus structurée et 

globale incluant les créanciers privés et les pays émergents, en vue de remédier 

aux vulnérabilités liées à la dette, à la réduction de la marge de manœuvre, et à 

la dépréciation des ressources en devises étrangères. 

 

Défis de la sécurité routière 

 

41. Nous soutenons la résolution 74/299 de l'Assemblée générale des Nations 

unies sur l'amélioration de la sécurité routière mondiale, et nous engageons à 

atteindre la cible 3.6 des ODD consistant à réduire de 50 % au moins le nombre 

de décès dus aux accidents de la route d'ici à 2030. 
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42. Nous nous engageons à intégrer une dimension « jeunes » dans l'élaboration 

et la mise en œuvre de politiques de transport assurant une mobilité sûre, 

sécurisée, inclusive, accessible, réaliste et durable.  

 
43. Nous nous engageons en outre à investir dans l'éducation des jeunes à la 

sécurité routière et à les aider à élaborer et à promouvoir des solutions 

innovantes en matière de sécurité routière, adaptées aux stratégies nationales 

et aux contextes municipaux. 

 
44. Nous chargeons le Secrétariat de l'OEACP de soutenir les États membres dans 

la recherche de financements pour le renforcement des capacités en matière de 

législation sur la sécurité routière, d'éducation, d'application de la loi, de 

technologie et de cadres réglementaires internationaux, ainsi que d'établir une 

plateforme pour le partage des connaissances, les programmes de transfert de 

technologie et le partage des meilleures pratiques sur une approche de la 

sécurité routière basée sur un système sûr. 

 
 
Listes de l’UE des juridictions non coopératives à des fins fiscales et celle 
concernant la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme (LBC/FT)   

 

45. Nous réaffirmons notre engagement en faveur de l’intensification des efforts 

internationaux visant à définir une approche globale et notre attachement pour 

la promotion de la gouvernance fiscale et de l'intégrité financière. Nous 

regrettons cependant l'approche unilatérale de l'Union européenne en matière 

de lutte contre l'évasion fiscale, le blanchiment de capitaux, et le financement du 

terrorisme, fondés sur l’établissement de listes, qui pose des problèmes qui 

doivent être abordés dans un esprit de partenariat.    

 

46. Nous appelons dès lors l'Union européenne et ses États membres à engager 

un dialogue sur sa liste des juridictions fiscales non coopératives et celle 

concernant la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme, dans le but de mettre en place un mécanisme conjoint de dialogue 

de partenariat OEACP-UE structuré sur les questions de bonne gouvernance 

fiscale et d'intégrité financière. 

 
Lutte contre les flux financiers illicites (FFI) pour un développement 
durable   

 

47. Nous prenons note et nous vous félicitons de l’adoption par l’Assemblée 

générale des Nations unies,  de la résolution n° A/C.2/77/L.11/ du 23 novembre 

2022 sur une convention efficace et inclusive des Nations Unies sur la 
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coopération fiscale internationale, nous apportons notre soutien à l’élaboration 

d’une telle convention et à la création sous les auspices de l’ONU, d’un comité 

intergouvernemental spécial à composition non limitée, dirigé par les États 

membres et chargé d’établir le mandat de négociation d’une convention des 

Nations Unies sur la coopération fiscale internationale. 

 

48. Nous soulignons que l’OEACP et ses Membres ne sont pas opposés à 

l’intensification des efforts internationaux visant à définir une approche globale 

pour la promotion de la bonne gouvernance fiscale et l’intégrité financière ; que 

le manque de moyens et de capacités ne facilite pas la lutte contre la fraude et 

l’évasion fiscales ainsi que la LBC/FT, et encourageons l’UE à continuer de 

fournir un appui technique et financier aux Membres de l’OEACP pour le 

renforcement des capacités et la mise en conformité des dispositifs LBC/FT et 

des systèmes fiscaux avec les normes internationales convenues.  

 

49. Nous regrettons cependant l’approche unilatérale de l’UE en matière de lutte 

contre l’évasion et la fraude fiscales, le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme, fondée sur l’établissement de listes, sans 

consultation préalable appropriée, qui pose des problèmes aux conséquences 

négatives pour le développement des pays concernés. Nous appelons dès lors 

l’UE et ses États membres à engager instamment un dialogue sur sa liste des 

pays et territoires non coopératifs à des fins fiscales et celle des pays tiers 

concernant la LBC/FT, dans le but de mettre en place un mécanisme conjoint de 

dialogue de partenariat OEACP-UE structuré sur les questions de bonne 

gouvernance fiscale et d’intégrité financière. 

 

50. Nous soulignons l’importance de la mise en place de la plateforme virtuelle 

OEACP pour le partage d’information, d’expériences et des meilleures pratiques 

en matière de bonne gouvernance fiscale et de LBC/FT et encourageons les 

États membres à s’y engager et à tirer profit de cet instrument qui devra 

contribuer au renforcement des capacités, à la coopération intra-ACP et à la 

sortie des listes.  

   

CONSOLIDER LES PARTENARIATS POUR LE DÉVELOPPEMENT  

  

51. Nous reconnaissons qu'il est important de forger des alliances avec des 

partenaires stratégiques en vue de réaliser les objectifs du Programme pour le 

développement à l’horizon 2030 et ceux de l'Accord de Paris, et nous 

réjouissons du dialogue engagé lors du présent Sommet. 
 

52. Nous convenons de la nécessité de créer une plateforme pour des échanges 

réguliers avec les partenaires stratégiques par le biais de la coopération Sud-Sud 

et Nord-Sud, et mandatons le Secrétaire général pour définir des modalités 

appropriées y relatives. 
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53. Nous nous félicitons de la formalisation du CCOIR, et réitérons la pertinence 

de ce mécanisme de coordination eu égard à la promotion de l’intégration 

régionale, de la coopération Sud-Sud et triangulaire, ainsi qu’au renforcement du 

dialogue entre les régions aux fins de la réalisation des objectifs de 

développement durable. Nous demandons au Secrétaire général de l’OEACP 

de prendre les mesures appropriées pour garantir le lancement des activités du 

CCOIR. 

 
54. Nous appelons à un partenariat renforcé entre l'OEACP et l'UE, ainsi qu'à des 

partenariats élargis avec d'autres acteurs du développement du Sud et du Nord, 

afin d’assurer la réalisation des objectifs de développement. 
 

55. Nous reconnaissons que le Centre de l’OEACP pour la coopération Sud-Sud et 

triangulaire, qui a été créé lors de notre 7e Sommet tenu à Malabo, a un rôle 

important à jouer dans la promotion et la facilitation des échanges d'expériences 

et de bonnes pratiques entre les États membres dans leurs domaines 

d’excellence respectifs. 
  

 

56. Nous prenons note du mandat du Centre consistant à instituer des 

plateformes/rencontres de mise en adéquation de l'offre et de la demande en 

matière de coopération Sud-Sud, qui permettra de mettre en exergue les points 

forts et l'attractivité de chaque État membre, assurera un accès rapide aux 

connaissances et à des informations fiables sur les indicateurs clés de la 

coopération Sud-Sud dans les États membres de l'OEACP, et facilitera la 

communication dans le cadre de leur coopération. 

 

57. Nous nous engageons à promouvoir davantage la coopération intra-ACP et la 

coopération Sud-Sud et triangulaire, à l'intégrer dans nos stratégies nationales 

de développement, et à renforcer les capacités des institutions nationales ou des 

points focaux chargés de la coopération Sud-Sud et triangulaire. 
 

58. Nous nous engageons à soutenir nos États dans la mise en œuvre de la 

Déclaration des ministres de la Culture de l'OEACP et de la Déclaration finale de 

la Conférence mondiale de l'UNESCO sur les politiques culturelles et le 

développement durable, MONDIACULT 2022, qui a eu lieu du 28 au 30 

septembre 2022 à Mexico, de sorte à renouveler le dialogue multilatéral et la 

solidarité internationale, et à optimiser l'impact transformateur de la culture au 

bénéfice du développement durable de l'humanité et de la planète, face à 

l'urgence et à la complexité des défis contemporains auxquels sont confrontées 

les sociétés multiculturelles. 
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Engagement de la diaspora 
 

59. Nous nous engageons à élaborer et à mettre en œuvre des politiques 

pertinentes et des mécanismes appropriés en vue de favoriser la participation de 

la diaspora au développement national. 
 

60. Nous saluons la création de la Plateforme OEACP pour l'engagement de la 

diaspora. Nous encourageons la collaboration avec les organisations 

multilatérales, l'UE et les plateformes nationales et régionales pour la fourniture 

d’un appui technique et financier aux initiatives de la diaspora dans les pays 

d'accueil et d’origine. 
 

61. Nous saluons également la proposition de création du Forum de la diaspora 

de l'OEACP en tant que plateforme d'échanges sur les questions mondiales, et 

accueillons favorablement la proposition du Nigeria d'accueillir un centre 

d’excellence de la diaspora qui aura mission de faciliter ces échanges, et prenons 

note de l’intérêt manifesté par d’autres États membres pour l’accueil d’autres 

centres d’excellence. 
 
 

62. Nous mandatons le Secrétariat pour prendre les dispositions requises pour la 

mise en place de mécanismes d’engagement de la diaspora de l’OEACP.  
 

 Relations avec l'Union européenne 

  

63. Malgré notre engagement commun envers notre partenariat historique et 

stratégique, nous notons avec inquiétude le retard de la signature et de 

l'application provisoire du nouvel accord OACPS-UE, et exhortons l'UE à 

accélérer la conclusion de ses procédures internes pour que la signature ait lieu 

avant l'expiration des mesures transitoires de l'accord de partenariat de Cotonou 

fixée au 30 juin 2023. 

 

64. Nous réaffirmons la décision de l’OEACP en vertu de laquelle le nouvel accord de 

partenariat OEACP-UE sera signé à Samoa sous le nom d’Accord de Samoa. 

65. Nous encourageons l'UE à utiliser les mécanismes et arrangements 

institutionnels existants pour impliquer les organisations régionales de l'OEACP 

et le Secrétariat de l'OEACP dans la programmation des ressources et la mise en 

œuvre des programmes aux niveaux national, régional et inter-régional, 

conformément aux principes de subsidiarité et de complémentarité énoncés dans 

l'Accord de partenariat de Cotonou. 

 

 

CONSTRUIRE DES ÉCONOMIES DU SAVOIR 

 



17 

 

66. Nous accueillons favorablement les mesures prises par nos pays et nos régions 

pour la mise en place de politiques et entités appropriées pour renforcer les 

capacités en matière de recherche et d'innovation afin de relever les défis 

multiformes du développement, et faciliter leur intégration dans une économie 

du savoir mondialisée. 

 

67. Nous nous engageons à instaurer un environnement propice à la recherche et 

à l'innovation, et appelons à une collaboration renforcée entre les Membres de 

l'OEACP, d’une part, et avec d'autres partenaires, d’autre part, dans l’optique 

d’intensifier les efforts et d’aligner nos priorités et nos ressources sur des plans 

d'action à long terme qui contribueront à la promotion de l'économie du savoir 

souhaitée. 

 

68. Nous réaffirmons notre engagement à continuer d’élaborer des processus 

d'innovation inclusifs, accessibles et abordables pour tous, au bénéfice 

notamment des femmes et des filles. 

 

69. Nous nous engageons à promouvoir une collaboration étroite entre les 

gouvernements, les universités et les industries, et encourageons dès lors une 

augmentation des niveaux des dépenses privées et publiques afférentes à la 

recherche et à l'innovation, aux niveaux national, régional, et international. 

 
70. Nous appelons les partenaires internationaux à accroître leur assistance aux 

Membres et régions de l'OEACP pour la mise en œuvre de leurs mesures 

d'adaptation nationales et régionales, afin qu’ils puissent relever les défis de la 

construction d'une économie du savoir reposant sur un système efficace 

d'innovation et de recherche. 

 

 

STIMULER L'INVESTISSEMENT ET LA COMPÉTITIVITÉ 

 

Questions économiques et commerciales 

71. Nous réaffirmons notre engagement collectif à maintenir l’accès continu aux 

marchés traditionnels, et à explorer de nouvelles possibilités pour le secteur 

privé, dans l’optique de renforcer les relations commerciales et de stimuler la 

création d'emplois, la croissance, et l'investissement. 

 

72. Nous nous engageons à forger des alliances mutuellement bénéfiques avec 

nos partenaires traditionnels et stratégiques, en vue de l’adoption d’une 

approche coordonnée pour les négociations commerciales multilatérales et de 

discussions sur les questions relatives à l'accès aux marchés. 
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73. Nous restons préoccupés par le fait que l'accès au marché obtenu dans le 

cadre des APE, du SPG, du SPG+, et de l'initiative TSA devient de plus en plus 

restrictif et rigoureux, comme le montrent les nouveaux règlements et directives 

sur la durabilité découlant du Pacte vert pour l’Europe et de la stratégie 

« de la ferme à la table », et que, de ce fait, les États signataires des APE et 

les bénéficiaires éligibles du SPG ont beaucoup de mal à tirer profit de ces 

préférences fortement érodées par la libéralisation des échanges, notamment 

la clause NPF et la conclusion d’un nombre croissant d’ALE par l’UE. 

 

74. Nous demandons à l'UE de prévoir des mesures d'accompagnement 

spécifiques sous la forme d'un soutien technique et financier aux producteurs, 

aux exportateurs et aux autorités nationales des pays de l'OEACP, ainsi que des 

délais suffisants jusqu’en 2050, le délai que l’UE s’est fixé pour instaurer une 

économie zéro carbone, afin de leur permettre d’intégrer les nouvelles exigences 

en matière d'accès au marché dans les législations nationales et de s’y 

conformer ; nous rappelons en particulier que les conditions sociales et 

environnementales d’éligibilité  au schéma de préférences généralisées de l'UE 

constituent un sérieux handicap à l’utilisation efficace des préférences 

actuellement accordées par l’UE. 

 
67A. Nous demandons à l'UE de veiller à une meilleure harmonisation entre sa 

politique de libéralisation du commerce et ses politiques sociales et 

environnementales, et de veiller à ce que ses règlements et directives n'aient 

pas d'effets négatifs sur les exportations de l'OEACP et soient conformes aux 

règles de l'OMC. 

 

75. Nous encourageons l'UE à commencer à actualiser l'infrastructure de 

connectivité mondiale afin de stimuler la compétitivité de l'Afrique. 

 

76. Nous invitons l'OMC à garantir une égalité de traitement pour tous les 

membres, de sorte à instaurer des règles du jeu équitables pour les pays les 

moins avancés (PMA), les petits États insulaires en développement (PEID) et les 

pays en développement sans littoral, qui souffrent de handicaps structurels 

inhérents, notamment leur éloignement géographique, leur taille réduite, et le 

manque de ressources naturelles, entre autres. Par ailleurs, nous invitons 

instamment l'OMC à instaurer un mécanisme efficace de règlement des 

différends au profit de tous les membres. 

 

77. Nous nous engageons à collaborer activement avec l'OMC pour instaurer un 

système permettant à nos États membres de jouir d’une part de la croissance 

commerciale proportionnelle à leurs besoins de développement économique, 

grâce à un accès accru au marché, à des règles équilibrées, et à des programmes 
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d'assistance technique et de renforcement des capacités ciblés et financés de 

manière durable. 
 

78. Nous nous engageons également à promouvoir l'utilisation des droits de 

propriété intellectuelle (DPI) par le biais d’une coopération étroite avec 

l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), et des dispositions 

de l'Accord de l'Organisation mondiale du commerce sur les aspects des droits 

de propriété intellectuelle touchant au commerce. 

 

79. Nous demandons en outre à nos partenaires commerciaux et de 

développement de nous accompagner à relever les défis auxquels nous sommes 

confrontés en raison des effets persistants de la pandémie de COVID-19, et 

d'aider les pays et régions OEACP à renforcer leur résilience et à reconstruire en 

mieux. 

 

Chaînes de valeur 

 

80. Nous reconnaissons que la production agricole dans les pays ACP joue un rôle 

déterminant dans l'amélioration des conditions de vie des populations de nos 

régions, et qu'une production agricole à grande échelle et bien gérée peut 

contribuer dans une large mesure à la réalisation des 17 objectifs de 

développement durable définis par les Nations Unies. 

 

81. Nous reconnaissons en outre que la production de matières premières 

représente une part substantielle de l'économie des pays de l'OEACP, et que la 

diversification de leurs chaînes de valeur est déterminante pour l’instauration de 

modes de production durables permettant de réduire les émissions dues au 

transport, de créer des emplois, et de soutenir l'économie locale et contribuer 

positivement à la sécurité alimentaire. 

 

82. Nous déplorons le fait que bon nombre de nos pays, qui se situent au tout 

début des chaînes de valeur mondiales et exportent des produits de base sous 

forme de matières premières peu ou pas valorisées, sont vulnérables aux 

fluctuations des prix internationaux. 

 

83. Nous reconnaissons et apprécions l’impact de l’aide pour le commerce dans la 

levée des contraintes qui pèsent sur l’offre et les échanges commerciaux et 

empêchent les Membres de l’OEACP de progresser dans les chaînes de valeur.   

 

84. Nous soulignons que l'utilisation des appellations d'origine et des indications 

géographiques par les pays de l'OEACP est un moyen d'ajouter de la valeur à 
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leurs exportations, et demandons dès lors l'appui des partenaires de 

développement à cet égard. 

 

85. Nous nous engageons à œuvrer avec nos partenaires internationaux à la 

promotion de l'intégration économique régionale, notamment par le biais du 

cumul des règles d'origine prévu dans les Accords de partenariat économique 

avec l'UE. 

 

86. Nous réaffirmons l'importance d'une application efficace des droits de 

propriété intellectuelle en combinaison avec les connaissances traditionnelles, la 

culture et le folklore, en tant que moyen de générer des richesses ; nous 

demandons dès lors à l'Office de la propriété intellectuelle de l'Union 

européenne d’accompagner les initiatives nationales et régionales de 

renforcement de la protection des droits de propriété intellectuelle. 

 

87. Nous accueillons favorablement le programme-cadre élaboré par l'OEACP et 

l'UE dans le but d’autonomiser les acteurs des chaînes de valeur en facilitant leur 

accès aux financements et au renforcement des capacités, conformément à la 

nouvelle approche de l'OEACP pour l’investissement et la transformation dans le 

secteur agricole, qui est axée sur la promotion de la valeur ajoutée.  

 
88. Nous réaffirmons notre engagement à collaborer avec l'UE pour rendre 

opérationnelles des structures visant à guider et à aider les États membres de 

l'OEACP dans la mise en œuvre des dispositions relatives au commerce et au 

développement durable de l'accord de nouveau partenariat, y compris le 

renforcement des capacités institutionnelles pour adopter et appliquer la 

législation pertinente. 

 

89. Nous invitons l’UE à s'inspirer des enseignements tirés et des bonnes pratiques 

en vigueur dans le secteur du cacao, où elle a instauré un partenariat avec 

notamment la Côte d'Ivoire et le Ghana en vertu duquel les augmentations de 

prix (différentiel de revenu décent) sont conditionnées par l’adoption de 

nouvelles mesures de lutte contre la déforestation et le travail des enfants.  

Compétitivité des MPME 

 

90. Nous reconnaissons que la libéralisation des échanges associée à la perte de 

l'accès préférentiel à nos marchés traditionnels a limité la capacité des MPME de 

l'OEACP à concevoir des solutions innovantes génératrices de prospérité.  

 

91. Nous encourageons la collaboration entre nos régions pour la promotion de 

l'échange de bonnes pratiques, un accès accru aux financements, et la promotion 
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d’initiatives de renforcement des capacités aux fins de la promotion de nos 

MPME. 

 

92. Nous réaffirmons notre engagement à instaurer, aux niveaux national et 

régional, un climat des affaires plus propice et adapté aux MPME, en favorisant 

l’établissement de liens entre le secteur privé, les centres techniques, et les 

universités dans le domaine de la recherche-développement, et en promouvant 

la coopération à l'échelle de l'industrie par le biais de grappes d’entreprises et 

d'associations. 

 

93. Nous nous engageons par ailleurs à investir dans la productivité, la logistique, 

le transport, et l'énergie afin d’établir une connexion entre nos MPME et d'autres 

secteur comme le tourisme, le sport, et les industries, et offrir ainsi à nos MPME 

des cadres adéquats pour prospérer.  

 

DISPOSITIONS FINALES 

 

94. Nous félicitons le gouvernement angolais pour l’excellente organisation du 

Sommet, et lui exprimons notre gratitude pour l’accueil réservé à tous les 

participants au 10e Sommet des Chefs d’État et de gouvernement de l’OEACP. 

 

95. Nous convenons de nous réunir pour notre 11e Sommet à une date qui sera 

décidée par le Conseil des Ministres de l'OEACP, en consultation avec le Président 

du 10e Sommet et les autorités du futur pays hôte. 

 

96. Nous félicitons le Président sortant du 9e Sommet, S.E. le Dr William Samoei 

RUTO, pour son leadership depuis septembre 2022, ainsi que M. Uhuru Muigai 

KENYATTA, ancien Président de la République du Kenya, pour son engagement 

envers l'organisation et la manière dont il a dirigé et défendu les intérêts de 

l'Organisation dans les enceintes internationales, malgré les défis posés par la 

COVID-19. 

 

97. Nous félicitons également le Secrétaire général, S.E. M. Georges Rebelo Pinto 

CHIKOTI, pour sa direction éclairée de l'OEACP qui a assuré le succès du 

Sommet. 

 

98. Nous chargeons le Secrétaire général de l'OEACP de transmettre la présente 

Déclaration de Luanda au Secrétaire général des Nations Unies, au Président du 

Conseil européen, au Président de la Commission européenne, au Président du 

Parlement européen, aux dirigeants des organisations d'intégration régionale et 

des organisations internationales ACP, ainsi qu'aux autres partenaires de 

développement de l'OEACP. 
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Fait à Luanda, le 9 décembre 2022 
 
 
 
 
 
 

Son Excellence João Manuel Gonçalves Lourenço 
Président de la République d'Angola,  
Président du 10e Sommet des Chefs d'État et de 

                           Gouvernement de l'OEACP 


